
TABLE DES MATIÈRES.

§ 3.—Le trésorier de la cité allouera six pour
cent d'intérêt sur les montants retenus

pour le fonds d'amortissement 32

§ 4.—La signature du trésorier de la cité sera

une preuve que les débentures ont été

autorisées >
33

§ 5.—Des dispositions particulières pourront
être établies pour le fonds d'amortisse-

ment • ..,. 34

§ 6.—Les commissaire8*«(i'.écoles sont autorisés

à mettre huit mijj<ç, ^piastres de côté par
année, pour payer.* l'intérêt et le fonds

d'amortissement* xies débentures qu'ils

peuvent émettre je^i) .yertu de la 32 Yict

,

c. 16, s. 35.......'.;:.U ..... 35

§ *7.—Les débantures jjo'jl^ront être garanties

par privilège et «hypothèque 33

§ 8.—Autorisation de "mettre huit mille

piastres additioiiuelles de côté pour
l'émission de nouvelles débentures 31

1

1

1 1 j

§ 9.—Les commissaires d'écoles pourront af-

fecter vingt-cinq .mille piastres pour
l'émission de détîéiîtures 38

§ 10.—Les commissaires . d'écoles catholiques

do Montréal sontauibrisés à émettre des

débentures au montant de cent mille

piastres , 39-41


